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A COUZE ST FRONT,


janvier 2011 

Objet 
: Taxe de Séjour Forfaitaire – Déclaration 2011

Chers clients,

Je tiens à vous informer que la Communauté de Communes a décidé d’instituer une taxe de séjour forfaitaire à compter du 1er janvier 2011 sur l’ensemble du territoire du Bassin Lindois.  

Pour les campings 3* elle sera de 0,41 euros par personne, pour 3 personnes pour un minimum de 120 nuits (147,60 euros).
Nous vous rappelons que l’instauration de la taxe de séjour a pour but de soulager le contribuable local d’une partie de la charge touristique assurée par la clientèle de passage.  En cas de non perception de la taxe de séjour, le propriétaire du camping s’expose à une contravention de seconde classe (selon l’article R2333-58 du CGCT).
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes sentiments distingués.


Bernard

